
Nom 

Adresse 

No de téléphone    No de télécopieur 

Autre numéro Courriel

Nom commercial  

Emplacement (adresse) 

Numéro d’enregistrement de la ferme ou numéro d’adhésion au marché des producteurs visé 

Nombre de places de stationnement à la ferme 

Signature du demandeur Date 

Nom du bureau satellite: No du reçu 
Centre du service à la clientèle 

Commis

Ce document contient de l'information et des champs de formulaire. Pour lire l'information, appuyez sur la flèche vers le bas à partir d'un champ de formulaire.  

SERVICE DE L’URBANISME ET DE LA 
GESTION DE LA CROISSANCE 

Demande de panneaux de signalisation à la ferme

RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR 

RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTREPRISE AGRICOLE 

RESTRICTIONS/EXIGENCES 

Les demandes de permis d’installer des panneaux de signalisation à la ferme présentées aux termes du Règlement 2003-520 de la Ville d’Ottawa concernant les enseignes 

sur les routes de la ville et des modifications qui y ont été apportées doivent respecter à la fois les dispositions du règlement et celles énoncées dans la Politique sur la 

signalisation pour les lieux touristiques et les services publics. 

Il appartiendra aux demandeurs de faire fabriquer les panneaux de signalisation et de les installer sur l’emprise routière, dans le respect de la procédure administrative et 
d’approbation de la Ville énoncée ci-dessous.  Un panneau de signalisation à la ferme se compose d’une base (poteaux plantés dans le sol et panneau supérieur portant le 
logo de la Ville) et d’au plus trois sections portant des noms.  Seuls les panneaux de signalisation présentant la conception approuvée par la Ville seront autorisés sur 
l’emprise routière. 
Il faut localiser les éventuels services publics à l’emplacement projeté du panneau de signalisation. Pour obtenir cette information, il faut composer le 1-800-400-2255 ou 
consulter le site www.on1call.com.  Le demandeur devra aussi conclure avec la Ville une entente confirmant son obligation à l’égard des deuxième et troisième sections. 

Espacement des 
panneaux 

Si plusieurs panneaux doivent être installés en succession le long d’une route, il faut qu’ils soient espacés pour tenir compte du temps nécessaire à un 
automobiliste pour saisir le message contenu sur le panneau, quelle que soit la vitesse à laquelle il circule.  La distance minimale entre les panneaux 
doit être la suivante : 50 m dans les zones où la vitesse est de 60 km/h ou moins; 75 m dans les zones où la vitesse est de 70 à 80 km/h; et 100 m dans 
les zones où la vitesse est de 90 km/h ou plus. 

Marges de recul  Dans les zones rurales, les panneaux doivent se situer à 2 ou 4 mètres au moins de la limite extérieure de la voie de circulation des véhicules la plus 
proche, afin de réduire les risques de collisions.  S’il y a un accotement, le panneau doit se situer à au moins 0,5 m de celui-ci. 

EXIGENCES CONCERNANT LA DEMANDE 

1. Remplir le formulaire de demande.

2. Remplir le tableau de renseignements sur les panneaux et leur emplacement.

3. Fournir le logo avec une image à haute résolution en format JPEG.

4. Régler les frais administratifs de 80 $ par structure.  (Prière de libeller le chèque ou mandat à l’ordre de la
Ville d’Ottawa.)

Direction de l’examen des projets d’aménagement, Services suburbains 
100, croissant Constellation, 6e étage Est 

Ottawa ON   K2G 6J8 
Code de courrier interne : 26-61 
No de téléphone : 613-580-2424 

No de télécopieur : 613-580-2608 février 2010 
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